


 

 

 

 

Les communes de Nieul-lès-Saintes et Saint-Georges-des-Coteaux, avec la par cipa on des 
associa ons nieulaises et saint-georgeaises, organisent des ac vités dont les bénéfices seront 
intégralement reversés à l’associa on AFM-Téléthon. 

TousÊlesÊbénévolesÊdésirantÊcontribuerÊàÊce eÊac onÊsontÊlesÊbienvenus. 

ModalitésÊd’inscrip onÊauÊrepasÊduÊpot-au-feuÊ: 

- Le bulle n d’inscrip on doit être accompagné du règlement. 

- Seuls les bulle ns reçus au plus tard le 28 novembre 2022 seront pris en compte. 

- Les inscrip ons sont limitées à 130 personnes (capacité maximale de la salle des fêtes). 

- Aucun remboursement en cas d’annula on de votre part après ce e date. 

Plus d’infos : Yves Boulogne 05Ê16Ê22Ê16Ê80Êou y.boulogne@free.fr 

.............................................................................................................................................. 

 

 

 

 

Nom : ………………………………………………………… Prénom : …………………………………………………………….. 
Commune : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Email : ……………………………………………………………….@...................................................................... 

            Nombre d’adultes :  ………………………………… X 106€ = …………………......
………….. 

Nombre d’enfants de moins 

ImportantÊ:ÊNeÊpasÊoublierÊd’apporterÊvotreÊserviceÊdeÊtableÊ:ÊAssie esÊrigidesÊ
(plate,Êcreuse,Êdessert),Êverre,ÊtasseÊàÊcaféÊetÊcouverts. 

Le bulle n d’inscrip on doit être accompagné du règlement 
(chèque à l’ordre des CroquenotsÊNieulais)  
Le tout est à envoyer ou à déposer chez  

Yves Boulogne 32 rue de chez Lexandre 17810 Nieul-lès-Saintes 

TOTAL : ......................... 

BULLETIN D’INSCRIPTION  
POT-AU-FEU 

 


